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MASTERPLAN DU QUARTIER
PRAILLE–ACACIAS–VERNETS
À GENÈVE

On s’en souvient, l’impulsion donnée

par le concours international «Genève

2020»1, organisé par la section gene-voise

de la FAS, avait incité le Conseil

d’Etat du Canton de Genève à inscrire

le développement du quartier Praille-

Acacias-Vernets dans son programme

de législature. Deux ouvrages, l’un
édité par les organisateurs du

concours2, l’autre par l’Institut d’archi-tecture

de l’Université de Genève3,

avaient depuis rassemblé projets et

réflexions à propos de ce quartier stra-tégique.

Le 21 mai dernier, le Conseil d’Etat

présentait à la presse un masterplan

issu d’un mandat d’études parallèles,

première concrétisation de sa volonté

politique nouvelle. Parmi les huit
groupes qui avaient été conviés à

concourir, c’est le bureau d’architectes

zurichois Ernst Niklaus Fausch, accom-pagné

des spécialistes Muller, Romann

& Schupisser mobilité), Schweingruber

Zulauf paysagisme) et Christian Schmid

géographe) qui l’a emporté.

Le masterplan recouvre le périmètre

qui avait été retenu lors du concours

«Genève 2020» fig. 1). Il propose trois

entités urbaines distinctes fig. 5) :

– Les Acacias-Vernets, destiné à deve-nir

un pôle de haute technologie

doté de nouveaux équipements

publics le long de l’Arve et compre-nant

sur ses marges des secteurs de

mixité où le logement sera dominant.

– Carouge, secteur mixte où le loge-ment,

les activités et les commerces

seront développés en continuité des

quartiers d’habitation existants.

– La Praille, qui deviendra un centre

d’activités variées desservi par le rail,

parcouru par un réseau de chemine-ments

paysagers et une succession

d’esplanades, par le moyen d’une

densification des bâtiments existants.

fig. 2).

Dix projets clés sont envisagés :

– Rive Bleue, nouvelle promenade aux

accents de parc,

– Firmenich-chemin de la Gravière,

projet-modèle d’entreprises et de

logements,

– Caserne des Vernets, logements,

commerces, éducation et culture,

– Rue Boissonnas, axe central de mobi-lité

mixte et de mise en réseau passa-ger

des futurs parcs,

– Place de l’Etoile, nouvelle centralité

du quartier comprenant notamment

plusieurs tours fig. 4),

– Avenue de la Praille, liaison la plus

importante de l’Etoile à Carouge,

– Axe paysager de la Praille,
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1 Voir TRACÉS N° 20/2005
2 « Genève 2020 – Cohabitations » ouvrage

collectif de la FAS section genève, Editions
Infolio, Gollion, 2007

3 « Vision Praille-Acacias » ouvrage collectif
de l’IAUG, Editions Infolio, Gollion, 2007
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– Rue Jacques-Grosselin, logements

novateurs,

– Camembert, porte sud de la Praille

composée de bâtiments exemplaires,

– Rive Verte, projet paysager bordant le

quartier,

Comme 85% de la surface foncière

du périmètre considéré appartient à des

propriétaires publics, les processus de

réaffectation s’en verront facilités. Il

s’agit de la Fondation pour les terrains

industriels FTI) à hauteur de 38%, des

CFF à raison de 24%, de l’Etat de

Genève dans une proportion de 12% et

des villes de Genève, Lancy et Carouge

pour les 11% restants.

Pour permettre la concrétisation rapi-de

des intentions du masterplan, un

règlement spécial par secteur sera créé

sur la base d’images directrices, sans

qu’il soit nécessaire d’établir des plans

localisés de quartier. Cette stratégie

démontre la volonté du Conseil d’Etat

de soutenir une dynamique manifestée

par les investisseurs déjà présents sur le

site et par d’autres, qui souhaitaient

s’implanter depuis longtemps à

Genève.
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Fig. 1:Périmètre du masterplan, avec le tracé de la

liaison ferroviaire CEVA

Fig. 2: Visualisation du quartier de la Praille

Fig. 3:Maquette

Fig. 4:Visualisation de la nouvelle centralité àla

Place de l’Etoile

Fig. 5:Entités urbaines

Fig. 6:10 projets clé
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